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COMMUNE DE DEOLS 

Délibération 2025-028ter du 16 juin 2025 

Se substitue à la délibération n°2025-028bis pour erreur matérielle. 

Transmis à la Préfecture le :  

 

Affichée et exécutoire le :  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de 2 mois à compter 

de son exécution ou sur la plateforme dématérialisée Télérecours Citoyens 

www.telerecours.fr 

L’an deux mille vingt-cinq, lundi 16 juin à 19h00, le conseil municipal, dûment convoqué  
le 6 juin 2025, s’est réuni à la salle du Conseil en séance publique, sous la présidence de Madame 
Delphine GENESTE, Maire. 

 

 

Membres en exercice 29 

Présents 17 

Absents 3 

Représentés 9 

Votants 26 

Ne prend pas part au vote 0 

Exprimés 26 

Abstention  

Pour 26 

Contre  

Prend acte  

Présents : Delphine GENESTE, Luc DELLA-VALLE, 
Marie SALLÉ, Damien BAILLY, Nadine RENAULT, 
Christiane GENESTE, Nathalie PAWELZYK, Frédéric 
PAILLOUX, José FIGUEIREDO-GONÇALVES, Marc 
FLEURET, Nathalie HEMERY-BOILEAU, Nicole 
ROJAS, Aurore BLONDEAU-DRAULT, Alexandrine 
SALLÉ, Audrey CELESTINE, Simon VASLIN-THILLET, 
Danielle FAURE. 

Procurations : Michel BLONDEAU à Christiane 
GENESTE, Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE à Damien 
BAILLY, Roger FOUCRET à Luc DELLA-VALLE, 
Annick AGEORGES-LECOQ à Nathalie PAWELZYK, 
Carine GALOPPIN à Aurore BLONDEAU-DRAULT, 
Fabien MAUGENEST à Frédéric PAILLOUX, Céline 
HUGUES à Audrey CELESTINE, Charlène LECLOU à 
Marie SALLE, Gabriel JACOBIESKI à Danielle FAURE.  

Absents : Michel LION, Frédérick AUGÉ, Valérie 
BOUTINAUD (excusée) 

Secrétaire de séance : M. Simon VASLIN-THILLET 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE VÉHICULE COMMUNAL  
AU CCAS DE DEOLS 

 

Dans le cadre de ses activités, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Déols souhaite 
bénéficier d’un véhicule capable de transporter 9 personnes. Le service Jeunesse dispose d’un 
véhicule de type Ford Transit, répondant à cette demande et se propose de le libérer en cas de 
besoin. Les conditions d’utilisation et les modalités de mise à disposition sont établies dans la 
convention annexée à la présente délibération. 

Vu la convention de mise à disposition de véhicule entre la commune de Déols et  
le CCAS de Déols ; 

Considérant que cette mise à disposition est à titre gratuite ; 

Vu l’avis favorable de la commission administration générale et finances du 03 juin 2025 ; 

Vu l’avis favorable de la commission éducation et Jeunesse du 03 juin 2025 ; 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, 

Article 1 : D’ADOPTER la convention de mise à disposition de véhicule entre la commune de Déols 
et le CCAS de Déols. 
 
Article 2 : DE DIRE que cette mise à disposition sera à titre gracieux. 
 
Article 3 : D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer la convention annexée à 

la présente délibération. 
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